
The thoughts and opinions expressed are those of the authors and not necessarily of the U.S. Government, 

the U.S. Department of the Navy or the Naval War College. 

 

International Law Studies—Volume 27 

International Law Situations 

 



110 

Go_uver_neur ~ilitaire de la position d: Anvers, qui sera muni des 
instructions necessaires. 

Le pa villon Beige est hisse sur rancien Fort Frederic en un 
point visible pour les navires qui approchent. 

DISPOSITIONS -_FINALES 

23. Un exemplaire du present Arrete sera remis par Ies autorites 
maritimes au Commandant de tout batiment de guerre ou navire 
arme en course aussitot apres qu'il aura ete autorise a mouille~ 
dans les eaux Belges. 

24. Nos Ministres des Affaires Etrangeres, de la Guerre, et des 
Chemins de Fer, Postes et Teh~graphes sont charges, chacun dans 
la limite de ses attributions, de !'execution du present Arrete. 

Donne a Bruxelles, le 18 fevrier, 1901. 

Par le Roi: 
P. de FAVEREAU, 

Ministre des Aft aires Etranueres. 
A. CousEB:ANT n'ALKEMAnE, 

Ministre de la Guerre. 
J. LIEBAERT, , 

LEOPOLD. 

Ministre des Chemins de Fe1·, Postes, et Telegraphes. 
(94 Brit. and For. State Papers, p. 665.) 

II 

BELGIAN REGULATIONS RELATIVE TO THEi ADMISSION OF FoR,EIGN 

WARSHIPS INTO BELGIAN PORTS AND HARBOURS-. BRUSSELS, DE
CEMBER 30, 1923 

Albert, Roi des Belges, 
A tous, presents et A venir, S,alut. 
Considerant que Ies dispositions de l'arrete royal du 18 fevrier 

1901 concernant !'admission des batilnents de guerre etrangers 
dans les eaux et ports du Royaume ne repondent plus a la situa
tion actuelle: 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaire.s Etrangeres, des 
Chemins de Fer, Marine, Postes et Telegraphes, et de la Defense 
Nationale, 

N ous a vons arrete et arretons : 

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AU TE,MPS DE PAIX 

ART. 1 er. Le terme "batiment de gnerre" doit etre considere 
comme s'appliquant non seulement a tons les batiments de guerre 
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designes comme tels au sens admis de ce terme, mais egalement 
aux navires auxiliaires de toutes sortes. 

2. En temps de paix, les batiments de guerre appartenant a des 
Puissances etrangeres reconnues par la Belgique peuvent entrer 
librement dans ~es ports belges de la Mer du Nord et mouiller 
dans la partie des eaux territoriales situees a moins1 de trois milles 
marins de la cote, pourvu .que le nombre de ces batiments portant 
le meme pavillon, en y compreuant ceux qui se1 trouveraient deja 
dans cette zone ou dans un port, ne soit pas superieur a trois. 

Sauf dans les cas prevus a !'.Article 5~ les visites doivent toujours 
etre precedees d'une notification. Cette notification doit etre trans
mise par la voie diplmnatiquc babituene, de fa{:on a parvenir, si 
les circonstanees le pennettent, au n1oins sept jours avant la elate 
de la visi te proj etee'. 

3. J.;es baJiments de· guerre etrangers ne peuvent entrer dans les 
eaux belges de l'Eseaut, mouille·r en rade d'Anvers, ou penetrer 
dans les eaux interieures du Royaume sans avoir obtenu l'autori-
sa tion du Ministre des Affaires Jiltrangeres. · 

Si elle n!a pas ete obtenue prealablement par la voie diploma
tique, cette autorisation sera demandee par l'entremise du service 
du pilotage beige des bouches de l'Escaut, qui transmettra la 
decision au commandant du navire. 

4. Les batiments de guerre etrangers, a moins d'une autorisa
tion Speciale du Gouverneinent, ne peuvent sejourner pendant 
plus de quinze jours dans les eaux territoriales et ports belges. 

Ils sont tenus de prendre le large dans les six heures, s'ils y 
sont invites par !'administration de la 1narine, sur des instructions 
des autorites militaires territoriales, 1nen1e dans le cas ou le 
terme fixe pour le sejour ne serait pas encore expire. 

Le droit d'assigneT d.es postes de mouillage aux batiments de 
guerre et de les faire changer eventuellen1ent de n1ouillage est at
tribue jusqu'a nouvelle disposition; dans les eaux Inaritimes, an 
fonct.ionnaire delegue par !'administration de la l\farine; dans les 
eaux interieures, aux representants de l'adininistration des Ponts 
et Chaussees, et dans les ports, au capitaine du port. 

5. La defense de faire entrer on n1ouiller librement plus de trois 
batiments de guerre portant le 1neme pavilion dans la zone fixee 
·par 1' Article 2, ainsi que les dispositions t1e l' Article 3 et dn § ·1 er 

de I' Article 4, ne s'appliqnent pas: 
(1.) Aux b[tthnents de gnerre dont !'admission a ete autorisee 

par la voie diplomatique: 
(2.) Aux navires a bord desquels se trouve soit un chef d)Etat, 

soit un prince d'une dynastie regnante, soit un agent diplomatique 
accredite aupres du Roi ou du Gouvernement ; 
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( 3.) A ux batilnents de guerre qui sont contraints de relacher 
pour cause d'avaries, de gros tmnps on autres causes de force 
nwjeure; 

( -!.) Aux navires charges de la surveillance des pecheries de la 
~Ier clu Nord, confornH~Inent a la Convention des pecheries de la 
Mer cln Xorcl. Oes garde-peche soi1t tenus d'exhiber, a !'approche 
des eaux territoriales, le signe clistinctif qui leur a ete attribue 
par la Convention internationale. 

6. Les bfltilnents de guerre etrangers ne sont pas soumis a 
!'obligation de prendre un vilote pour naviguer dans les eaux 
belges, mais ils cloivent se confonner a tons autres reglements 
relatifs au mouillage et ~1 la navigation dans les eaux belges. 

Il est interdit aux bathnents cle guerre etrangers se trouvant 
clans les eaux belges, de faires des r~leves de terrains, des 
sondages. des exercices de clebarque1nent on de tir, ainsi que 
de faire , sans autorisation, aucun travail sous-n1arin execute 
avec ou sans scaphandrier. 

Les sons-1narins etrangers ne pourront, en auetul cas, s'iln
Inerger clans les eaux territoriales on entrer inunerges clans les 
eaux territoriales. 

Le~ honunes de !'equipage devront etre sans annes lorsqn'ils 
clescenclront a terre. Les officiers et so~s-o:fficiers pourront porter 
les annes blauches qui font partie de leur uniforme. 

Les embarcations qui circuleront dans les ports et les eaux 
territoriales ne pourront etre arn1ees. 

Si les honneurs funebres doivent etre rendus a terre, une 
exception a l'alinea 4 du present Article pourra etre autorisee 
par le l\Iinistre de la Defense Nationale, sur la dmnancle des 
autorites 1nilitaires territoriales. 

Aucun batiment de guerre etranger ne· pourra mettre a execution 
une sentence de 1nort dans les eaux territoriales. 

7. Les COllllnandants de batilnents de guerre etrangers sont 
tenus cl'observer les lois et les reglements concernant la nolice, 
la sante publique et les in1pots et taxes, a moins cl'exceptions 
etablies par des conventions particulieres ou par des usages 
intenmtionaux. 

8. A leur entree clans Ull port, les b£Himents de guerre etrangers 
seront accostes par un fonctionnaire envoye par !'administration 
de la 1narine, qui presenter a a l'officier conunanclant les sal uta
tio11s du port. 

Le fonctionnaire delegue fera connaitre au commandant le 
poste de n1ouillage qui a ete assig11e a son na vire ; il s'informera 
de robjet et de la duree presunlee de la' visite, du 110111 cle 
l'officier commandant et des renseigne1nents qu'il est d'usage de 
reeueillir clans ces .occasions. 
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Dans le cas ou le fonctionnaire charge de souhaiter la bien
venue au batiinent de guerre etranger arriverait a bord apres que 
celui-ci aurait pris son Inouillage ou se serait a1narre, il ferait 
neanmoins la COllllllUnication et l'enquete preserites; il donne
rait egale1nent confir1nation du poste· de n1ouillage deja ou en 
assignerait un autre. 

9. Dans le cas_ ou un batilnent de guerre etranger ne· se 
confor1nerait pas aux regles. eclictees par le present arrete, 
I'adn1inistration de la Inarine on l'autorite Inilitaire locale attirera 
d'abord !'attention de l'officier conuuandant sur la contravention 
COIUmise et l'invitera fonnelleinent a observer les reglen1ents. 

Si cette dernH~re de1narche echoue l'autorite militaire territo
rlale pourra inviter le batiment de· guerre etranger a quitter 
immediatement le port ou les eaux territoriales. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

10. Sont abrogees les dispositions contraires au present arrete. 
11. Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas en temps 

de guerre ou de Inobilisatio,n, on lorsque la crainte d'une guerre, 
le respect de la neutralite, .ou toute autre· consideration dont le 
Gouve·rneinent belge sera seul juge, l'obligerait d'en suspendre les 
effets. 

12. Nos 1VIinistres des Affaires. etrangeres, des Chemins de fer, 
1\farine, Postes et Telegraphes et de la Defense Nationale· sont 
charges, chacun en ce qui le cor).cerne, de !'execution du present 
arrete. 

Donne a Bruxelles, le 30 decen1bre· 1923. 

Le JJ,finistre des A.ffaires Etrangcres, 
HENRI J ASP AR. 

Le JJiinistre des Oh(J'JninS' de fer, 
1lfnrine, Postes et Telegraphes, 

XAVIER NEUJE:AN. 

Le 1nini.stJ·e de la Defense NaNonale, 
P. FoRTHOMME. 

(118 Brit. and For. State Papers, p. 43.) 

III 

ALBERT. 

DANISH REGULATIONS RELATIVE TO THE· ADMISSION OF FOREIGN 

SHIPS OF "\V AR. TO DANISH PORTS AND TERRITORIAL "\VATERS IN 

TIME OF PE'ACE'. J\~A Y 11, 19,21 

ART. 1 er. Il est permis aux bfttiments de guerre des Puissances 
etrangeres, sans avis prealable, de naviguer ou de Inouiller dans 
les eaux clanoises a !'exception dt's eaux interieurPs, de la racle do 
Copenhague et des ea ux fennees (voir les Articles 3, 4 et 5). 
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